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CJCE, 9 nov. 1978, Meeth, Aff. 23/78 [Conv.
Bruxelles]

Aff. 23/78, Concl. F. Capotorti

Dispositif 1 : “L'article 17, alinéa 1, de la convention du 27 septembre 1968 (...) ne saurait étre
interprété comme excluant une clause contractuelle selon laquelle chacune des deux parties a
un contrat de vente, qui ont leur domicile dans des Etats différents, ne peut étre attraite que
devant les tribunaux de son Etat”.
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